
imposant l’exclusion d’un cours professionnel tout en garan
tissant la possibilité d’inscription au cours suivant, poursuit 
l’objectif consistant à garantir une formation adéquate, mais 
prive la travailleuse de la chance d’accéder, à une date anté
rieure, à un nouveau poste de travail en même temps que 
ses collègues du concours et du cours de sexe masculin, en 
percevant la rémunération correspondante? 

3) L’article 14, paragraphe 2, de la directive 2006/54/CE, selon 
lequel une différence de traitement fondée sur des caractéris
tiques qui constituent une exigence professionnelle véritable 
n’est pas discriminatoire, doit-il être interprété en ce sens 
qu’il permet à un État membre de retarder l’accès au travail 
au détriment d’une travailleuse qui n’a pas pu bénéficier 
d’une formation professionnelle complète en raison du 
congé de maternité? 

4) Dans l’hypothèse sous c), et à supposer que l’article 14, 
paragraphe 2, soit applicable en théorie au cas de figure y 
visé, cette disposition, combinée au principe général de 
proportionnalité, doit-elle toutefois être interprétée en ce 
sens qu’elle fait obstacle à une législation nationale qui 
prévoit d’exclure du cours la travailleuse absente pour 
congé de maternité, plutôt que d’assurer la mise en place 
de cours parallèles de récupération qui permettraient de 
pallier le déficit de formation, conciliant ainsi les droits de 
la travailleuse mère de famille et l’intérêt public, malgré les 
coûts d’organisation et financiers consécutifs à cette option? 

5) La directive 2006/54/CE, dans le cas où elle serait inter
prétée comme s’opposant à la législation nationale déjà 
citée, énonce-t-elle à cet égard des dispositions self executing 
directement applicables par le juge national? 

( 1 ) Directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 
juillet 2006 relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité des 
chances et de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en 
matière d'emploi et de travail (refonte), JO L 204, p. 23 
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Parties 

Partie requérante: Isdin, SA (représentants: H.L. Mosback, G. 
Marín Raigal, P. López Ronda, G. Macias Bonilla, avocats) 

Autres parties à la procédure: Office de l’harmonisation dans le 
marché intérieur (marques, dessins et modèles), Bial-Portela & 
Ca, SA 

Conclusions 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal 

— annuler la décision attaquée; 

— confirmer la décision rendue par la première chambre de 
recours de l’OHMI le 6 avril 2001, rejetant l’opposition dans 
son intégralité 

— condamner Bial-Portela & Ca, SA aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

La requérante soutient que le Tribunal a dénaturé les éléments 
de preuve en ce qu’il a déclaré, au point 34 de l’arrêt attaqué, 
que «c’est de manière erronée que la chambre de recours a 
conclu à l’absence de similitude phonétique entre lesdits signes». 
Toutefois, contrairement à ce qu’affirme le Tribunal, la chambre 
de recours n’a pas conclu de manière erronée à l’absence de 
similitude entre les signes, mais elle a au contraire correctement 
analysé la similitude phonétique entre les signes, en concluant 
que, malgré les similitudes phonétiques entre les signes, la sono
rité globale des signes était différente. La requérante estime que 
la conclusion de la chambre de recours mentionnée ci-dessus, 
qui a été dénaturée par le Tribunal, devrait être confirmée. 

En outre, la requérante soutient que les faits ont été dénaturés 
par le Tribunal, dans la mesure où il a indiqué, au point 40 de 
l’arrêt attaqué, que «les produits relevant de la classe 3 et une 
grande partie des produits relevant de la classe 5 […] sont 
normalement commercialisés à l’étalage dans des supermarchés 
et donc choisis par les consommateurs après un examen visuel 
de leur emballage». Cette constatation de fait n’a été étayée par 
aucun élément de preuve et a par conséquent dénaturé les faits 
sur lesquels une décision aurait dû reposer. De plus, cet élément 
n’a été avancé par aucune des parties et ne pourrait donc être 
pris en considération que s’il était notoire (et compte tenu des 
arguments à l’appui du manque de plausibilité de ce fait, le 
considérer comme tel constituerait en soi une dénaturation 
des faits). Par conséquent, ce fait ne peut pas servir de fonde
ment à la constatation d’un risque de confusion. 

La requérante soutient aussi que le principe audi alteram 
partem consacré à l’article 76, paragraphe 1, du règlement 
n o 207/2009 ( 1 ) (ancien article 74, paragraphe 1, du règlement 
n o 40/94 ( 2 )) a été enfreint et que le Tribunal a commis une 
erreur lors de l’application de l’article 8, paragraphe 1, sous b), 
du règlement n o 207/2009 et de la jurisprudence pertinente, 
enfreignant de ce fait le droit de l’Union. Le Tribunal n’a pas 
procédé à une appréciation globale des marques en cause en 
tenant compte de tous les facteurs pertinents du cas d’espèce. 

( 1 ) Règlement (CE) n o 207/2009 du Conseil, du 26 février 2009, sur la 
marque communautaire (JO L 78, p. 1). 

( 2 ) Règlement (CE) n o 40/94 du Conseil, du 20 décembre 1993, sur la 
marque communautaire (JO L 11, p. 1).
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